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PROVINCE DE QUÉBEC 

MUNICIPALITÉ DE LAC-DELAGE 

 

PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE EXTRAORDINAIRE DU CONSEIL 

DE LA VILLE DE LAC-DELAGE TENUE LE MARDI 19 DÉCEMBRE 2022 

À 19H30 

 
 

PERSONNES PRÉSENTES : 

 

Guy Rochette, maire 

Jannys Landry, conseiller au siège n°1 

Marc Boiteau, conseiller au siège n°3 

Isabelle Coulombe, conseiller au siège n°4 

Jonathan Baker, conseiller au siège n°6 

 

Assiste également à la séance par visioconférence, madame Josée Desmeules, 

directrice générale. 

 

PERSONNE(S) ABSENTE(S) :  

Alexandre Morin, conseiller au siège n°2 

Christiane Gosselin, conseillère au siège no.5 

 

Les membres dudit conseil formant quorum sous la présidence de Guy Rochette, 

maire. 

 

 

ORDRE DU JOUR : 

 

1- Adoption de l’ordre du jour. 

 

2- Présentation du budget 2023. 

 

3- Adoption du budget 2023. 

 

4- Programme triennal d'immobilisations 2023, 2024 et 2025. 

 

5- Période de questions. 

 

6- Levée de l’assemblée. 
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1- ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 

  

Résolution 2022-143 Il EST PROPOSÉ par Isabelle Coulombe, 

 APPUYÉ par Marc Boiteau, 

 ET UNANIMENENT RÉSOLU : 

 

Que soit adopté l’ordre du jour tel que présenté dans l’avis de convocation. 

 

 

2- PRÉSENTATION DU BUDGET 2023 

 

Monsieur le maire fait la lecture du document présentant le budget 2023 de la 

Ville de Lac-Delage.  

 

 

3- ADOPTION DU BUDGET 2023 

 

Résolution 2022-144 Il EST PROPOSÉ par Jannys Landry, 

 APPUYÉ par Jonathan Baker, 

 ET UNANIMENENT RÉSOLU : 

 

D’adopter le budget 2023 présentant un budget équilibré à 1 754 318  $, tel que 

présenté dans le document détaillé dont les membres du conseil ont tous reçu 

copie avant la séance. 
 

BUDGET 2023- SOMMAIRE 
            

REVENUS BUDGET 2023 % BUDGET 2022 ÉCART $ 
AUG. 

% 

TAXES 989 743 $  56% 831 200 $  158 543 $  19% 

TARIFICATION 324 715 $  19% 322 397 $  2 318 $  1% 

AUTRES REVENUS DE SOURCES LOCALES 81 916 $  5% 76 138 $  5 778 $  8% 

TRANSFERTS CONDITIONNELS 357 944 $  20% 154 144 $  203 800 $  132% 

AFFECTATION SURPLUS ACCUMULÉS 0 $  0% 15 121 $  -15 121 $  -100% 

TOTAL DES REVENUS 1 754 318 $  100% 1 399 000 $  
355 318 

$  25% 

            

DÉPENSES BUDGET 2023 % BUDGET 2022 ÉCART $ 
AUG. 

% 

ADMINISTRATION GÉNÉRALE 268 604 $  15% 235 145 $  33 459 $  14% 

SÉCURITÉ PUBLIQUE 224 737 $  13% 216 721 $  8 016 $  4% 

TRANSPORT ROUTIER 246 132 $  14% 221 507 $  24 625 $  11% 

HYGIÈNE DU MILIEU 289 748 $  17% 244 075 $  45 673 $  19% 

AMÉNAGEMENT, URBANISME ET DÉVELOPPEMENT 114 632 $  7% 99 044 $  15 588 $  16% 

LOISIRS ET CULTURE 55 217 $  3% 56 835 $  -1 618 $  -3% 

FRAIS DE FINANCEMENT 555 248 $  32% 315 758 $  239 490 $  76% 

AFFECTATION IMMOBILISATIONS 0 $  0% 9 915 $  -9 915 $  0% 

TOTAL DES DÉPENSES 1 754 318 $  100% 1 399 000 $  
355 318 

$  25% 

Moins: revenus de subvention de plus 203 800 $       151 518 $   
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4- PROGRAMME TRIENNAL D'IMMOBILISATIONS 2023, 2024 ET 

2025. 

 

Résolution 2022-145 ATTENDU QUE des immobilisations sont prévues pour 2023, 2024 et 2025; 

 

ATTENDU QUE les immobilisations prévues doivent apparaître sur le plan 

triennal d'immobilisations ;  

 

EN CONSÉQUENCE,  

 

Il EST PROPOSÉ par Jannys Landry, 

APPUYÉ par Jonathan Baker, 

ET UNANIMENENT RÉSOLU : 

D'adopter le plan d'immobilisations tel qu'apparaissant ci-joint : 
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5- PÉRIODE DE QUESTIONS 
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6- LEVÉE DE L’ASSEMBLÉE 

 

Résolution 2021-146  Il EST PROPOSÉ par Isabelle Coulombe, 

APPUYÉ par Jonathan Baker, 

ET UNANIMENENT RÉSOLU : 

 

de lever la présente assemblée à 20h25.  

 

 

 

 

 

 

________________________________ 

Guy Rochette, Maire 

 

 

 

  

________________________________ 

Josée Desmeules, greffière et directrice générale 

  

 

 

 

 


